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Mines de houille. - Concession de Houthaelen. 

An'éle royal du (j novembre 191 J. 

ALBfŒT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

10 Vu la requéle eu date du 17 ja rn-ier 1902, enregistrée le 20 du 
même mois sous le o0 VI au 1•épel'toire particulier de la province de 
Limbourg, et par laq uelle la I\ ou m ile :société anouymede Recherches 
et d'Exploita t ioD, aux dl'oils de laquelle a été substi tuée la Société 
anonyme de Hecherchcs et d'l.:xploi tation l~clen-Asch, à Bruxelles, 
pai· acte passé devant le notai 1·e De Ro , à Br uxelles , le 15 octobre 
1903, sollicite la concession de mines de hou ill e gisan t sous les 
communes de Houthaelen. ZonhoYcn et Zoldel', sui· uuc étend ue de 
deux mille huit cent quatre-vingt-trois hectares septante-huit are:; 
(2,883 h. 78 a. ); 

2° La requête, ea date du 25,j ui n Hl02, enregistrée sous le n°XV I 
a u répel'toire part icul ie l' de la provin ce de Li mbourg, et pa1• laquelle 
la Société an ony me Limbo11l'geoise, à Sai nt-Gilles lez-Bruxelles , 
aux droits et obligati ons de laq uelle a l't(• substituée la Socid v 
civi le Dury , Srni ts et Pir tte, sui,·ant acte passé devan t le nota ire 
Van Baeltel'en, à Bl'uxe ll e~. le :2 i novcrnbl'c HJ06 , soll icite la con
ces~ion des mines df' l1ouille g isélnt so11 ~ les communes de Zo nhoren, 
Hassel t , Genck et Houtharl en , sur uue i'•l!•11d ue de dix-sept cen t et 
neuf hcclares nonante- l l'ois arcs (1,709 11. f:Kl a .); 

3° La requétt> en dalp du i l mai HJO:-l, enregist1·c;c, sous le 
o' XX:\\' l. au répc1·toi 1·p particuliPr de la p1·01·i11cc df' Lirnbo11 1'g Pl 

par laqu elle la :::lociété anonyme des Cha rbon nages des Pl'opi·iéla ires 
de Houthaelcn , à laq11cl le a éU• . ubstilul·e la Soe iété civ il(' Ed . H 11 wart 
Durnont, baron Léo o de Pil leurs d<> Budi11 g<> 11 et AI C'x Doi·pye , en 
vertu d'un acte pa ~. (• devant le notai1·r O. \Yau tfl1 ·s à Lic\o-e Je. 

' C b 1 \ --, 

18 octobre -1906, ~olli eite la concession de mioes de houille g isant 

T 
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sous le territoire de la comm une de Hou thaelen, d' uue étendue p1·imi
livemcnl fixée à quatre mille deux cent et soixan te-trois hectares 
v ingt et un a 1·es quiozc cenlial'e~ (4,2ü:3 h. 21 a. '15 c. ) étenàue 
mod ifiée ultét'ieu 1·emen t ensuite d'un accord inten cnu, le6 août 1903, 
entre la rcqué!'anlc pl'imitive el le consortium i\lasy , \Vittouck et 
Thol'Ll. demandeurs en co uccs~ion pou1· une pal'tie du même te1·ri
loi re; 

Vu le plaD, i1 l'échel le de 1 à 10,000 , joint en triple expéditi on à 
chacune de ce:; demandes ·et visé pour Yé1·i fica tion par l' ingénieur 
priucipal de l'al'rondissemcnt miuie1·; 

Vu les anétés de la Dép11talion permanen te du coo8eil provincial 
du Lim bo ul'g, en date des ::H janvie1· 1902, 11 jui llet 1902 el 
29 mai '1903, ol'donua nt l'affi chage et la publication des dites 
demandes ; 

Vu les pièces just ificatives de l'accomplissement des formali tés 
d'affichage et de publication de ces demandes ; 

Vu les rappol'ls de lï ngéni eu1· eu chef d irecteur de l'arrondisse
ment mioie1·, en dates des 26 oovem bl'e 1902 et 7 décembre '1903, 
relatifs aux dernandes 1.1 °' V[ et XV I ; 

Vu les a vi~ de la Dépu tation permaneote du conseil provincial du 
Limbourg, co da te des 12 décembre 1902 (demaude n° VI) et 
11 décembre 1903 (demande n° XVI); 

Vu l'avis du Couseil des mines, en date du 18 décembre 1903 
(demand P. n° VI) d11 q11fll il résulle que toutes les formalités légales 
n'ayant pas é té exactemeDt accomplies, il échet de renvoyer cette 
dema nde deva nt les au to1·ités compétcutes, pour qu ' il .Y soit procédé 
co nf"o m1ément il la loi ; 

Yu, ensuite de cet av is, les dépêches . en dates des 11 février 1904 
et 9 janviel' 1905, pa1· lesquelles le Minislre de l'lndust1· ir et du 
'l'l'avai l renvoie au Clou ret· t1 eul' de la pl'ov ince de Limbourg, avec 
les dos· ir 1·~. la dc1nande 11° VI pt égaleml'ot la demande n° XVI, 
l'i 11 sln 1ction aya 11t a 11s,:i été in complète pour celle dern ière; 

\ ' 11 les anélé., de la lk•p11 ta tion per rnaneute du conseil provincial 
du Limbourg, flll date du 8 av!'il 19011 (dema11 de 11° VI), et 
3 f'L\v1·ic1· 1905 (d c111ande 11 ° :\\'! ), ordonnan t à nou,·ea 11 !"affichage 
Pt la p11 hlication de~ su ,:dites deman des ; 

Vu lt'S pièces j ustificat ive;; du 1·enouvclleme11l des formali tés d'affi
chag-e cl de pu bl icatiou ; 

Vu !es rappol'ls dr lï 11 gé11 ic11r en chef dil'ecteu l' de l'a1Tondisse
rnc11l minier, en date des 2G no,·embl'e '1902 et 5 drcembre 1904 
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(d e mande n• VI. 7 décembre 1903 (demande n° XVI) et 17 j uin 1901 

(demande n° XXXVI); 
· Vu les avis de la Dép n ta l ion perma nent e du con~eil prov incial 

d u Lim bo urg des -16 décembre J90L1 (demandp 11 ° \"l ). 27 octobl'e 1905 

(demande n° XVl) et 15 ju ille t 1904 (de ma nde n° XXXV I); 
Vu l'av is in tei·locutoire du Conseil dPs mi nes. e n date du 

26 octobl'e 1906, invitant les sociétés dema udcrcsses à fusionner leurs 
demandes; 

Vu la lettre colleclive, e n date d u 5 j anvicl' 1907 , par laquelle les 
dites sociétés déclarent ;;c t·end l'e au vœu du Consei l des mines et 
fusionnei· les demandes qu'elles 011t fo rm ées et solliciten t qu' il leur 

soit a ccordé indiv isément une se ule et même concession de min es de 
bou il le . résu ltant des droits éventuellement acqui s par les t rava ux 
de recherches effectués par chac une d'elles ; 

Vu les oppos itions formées a ux dites dema ndes : 1° par le consor

tium Masy , Wittouck et Thorn; 2° pal' \l:'vl. Lecocq, Fougeroux de 
Campi gneulles, bal'on de Thysebaet·l el Mme de Cràne; 3° par le 
baron Goffin et; 4° par la Société de i\lariemont; 5° par les couseils 

communaux de Zonhoven , de Houthae len e t <l e Genck; 

V u l'avis définitif du Consei l des mi nes , en da te du 11 janvier Hl07; 
V u le plan d'ensem ble des terr itoires deman dés e n concess ion, 

ve rsé au doss ier par la direction génér ale des mines e t visé par le 

conseil des mines ; 
V u les lois des 21 avril 1810. 2 mai '1 837 et 5 juin 1911 ; 
V u l'acceptation par les socié tés dema nde resses des clauses et con 

d itions du cal1ier des charge~ proposé par le Conseil des mines; 
Cons idé1·ant que le;; sociétés l'eq uéra nlcs on t, cltacu11 c pa t· un 

sondage exécuté dan s le ler1·itoire dont la con cess iou es t solli c itée. 
deux de ces sondages ayant an su rpl us pl'.•nétl'é à grande profondeur 

dan s le terrain hou iller, fait rcconuai tl'c non se u lement l'existence 

d'un gisement exploitabl e, mais ég alenwnt l'allure e t l' impo1·tance 
de ce gisement dans ton ie l' étend ue de ce tenitoii·e; 

Considérant que l'opposition du co11sol't iu 111 \lasy, \\ïttou ck et 

Thorn, ensui te de l'accol'd susv iSl' intrl'Ve11 11 le G aoùl rno0, C' llt l'e 

cc conso1·t i u m et la Socit'·lé <le: charbo11 nages des P roprit'>tai t es dr 
Houtbaele n , <loi t être rega t·dée commr nu l Ir el nu o avcn ue. 

Considérant qu'i l n'y a pas lieu de s'anètel' daYaD tagc ; J'oppo 

s1tion de :VJ;\ l. Lecocq, Fougct·oux '.le C:ampigne ullc~, bal'on de 

'l'hysebaet·l et \ J'"
0 

de Cdne, ces oppo~ants n'aya ut pa inl l'od uit de 
demande en concession ; 
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Con sidér ;i nt qu e les droi ts éventue ls de la So~iété de Mariemont et 
de ~1. le ba ro n Goffin et on t é té réglés par l'octroi de la concession 
q ui le ur a é té accordée pa r a l'rêlé royal du 25 octobre '1906 ; 

Cons idéran t, q uant a nx oppositions form ées par les adm im stra
l ions commuu a lcs de Ho utharlc n . Zonhoven et Genck , qu'eu ligard 
a ux cha rges considérables qu e la mise e n exploi ta tion d u ter ritoire 
à co ncéder créer a a ux de mandeurs, il sera it inopportun de leur en 
im poser d'autres; 

Co ns idérant qu'e n égard à l' é leodue et à la pos ition de la réserve B 
prévue pa r· la loi , un e portion im portante des terr itoires soll icités 
ne pe ul êlre concédée; 

Cons idé rant que c'es t en tena nt compte de cette s ituat ion des 
choses; q u 'o nt été fixées les limites adoptées par le Conseil des mines, 
d 'accord avec la Direction généra le des m ines, e t q u' i l y a l ieu pour 
le gou vernement de les adopter; 

Considérant que les requérants ont jus tifié à suffi s;i nce des facultés 
techniques et fiuanciè res req u ises pa1· la loi ; 

Cons idérant qu'i l est éta bli par la p1•oduction de l'acte de l'état 
ci vi l , que M. Emile Dury, mem bre de la Socic\té civil e Dury, Smits 
et Pi r tle. es t décédé po~t<'·r ieurcmeut à la cl a ie de la conveution du 
5 janvier HJ07 , in tervenue entre les di vers dema ndeurs ; que par 

acte a uthen tique passé devan t le n otaire Van Bastelacr , à \ Vater loo, 
il a été é tabli que :v1mc Hélè ne Dury, épo use \latthy s, a é té seule 
s ubs tituée aùx droits du défu nt ; que par conveut ion du i 5 avril i 909, 
la dite dame Hélène Dury a cédé et tra nsporté à i\I. Léon Bastin, 
qui accepte, les dro its el obligati ons qui résul taient pou r i\I. Emile 

D11 1'J', so n frère, de sa qua lité de membrn de la Société civile Dm7, 
Smits et Pielte, que ce t ransfe r t a é té accepté pa t' ses cocou tractants , 
MM. Sm i ts e t Pie tte ; 

Considét·ant que toutes les formalités léga les ont é té accomplies; 

S u r la proposition de 1 otrc Minis tre de l'lndust1·ie et d u Travail, 

Nous AVONS AHRÊTé E'l' ARRÊ TONS : 

Article premier. - Il est accordé à la Société a nonyme de 
Recherches et d'Exploita tion Eelr n ·Asch , à Bruxell es , à la Société 
civil e Du ry, Smit.s el Pietle et à la Société civi le Huwart-Dumont, 
baron Léon de Pitteurs de Budin gen et Alex. Doreye, la co ncess ion 
des rni n,•s de houille, g isant sou s une étendue d' env iro n trois mille 
de ux cen t cinquante hectares des commu nes de Houthaelcn , Zolder 

Zo nhoven , Hasselt et Genck; 
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Cette concession , qui prend le nom de concession de Houthaelen , 
est délimitée comm e suit , con fo1·mément au plan d'ensemble ann exé 
au pr(•senl ar rêté : 

A l'Ouest , par une ligne droite 11B tirée du point A , born e n• 44 
de 1-a route df! Hasselt a Bois-le-Duc, sur le point B , intersection de 
l' axe de la r911 LP de Houthaeleo aYec l' axe du cli C' min de fer de Hassr lt 
a l!:i ndhovcu, puis pa1· 1·axe dudit chemin de fe r du point U au poi nte, 
situé a 525 mèt1·es au nord de la borne ki lo10él1·iqu e n° 12. distance 
me. urée en ligne droite, la li gne ABC fo rma nt la limite de la con
cession de Zoldc1·; 

A?.t Nun l , par u1ie ligne drn itr, tirée du poi nt C sui· le point D , 
borne n° 51 de la l'Oulc de flas~elt i1 Bois-lc-lluc, puis pal' une lig-nc 
droi te tirée du poin t D sur le point /t , intersect ion du chemin de 
HouthaelC'11 a Î\]eenweD avrc le chemin de E.e lg tm·hof. la lig ne CDH 
forma nt la partie de la limite Sud de la conce~s ion de l!elchlcl'cn. 

A l' IJ:st, pa r une ligne droite t il'ée uu point l!,' sur le point F , situ é 
sur l'axe du cbcmi, , de Zonhornn a (;en ck , à 2() mètres à l'O uest de 
son intersection aYcc le che111i n de l( elg- tr l'h ol' cl prolongl'e dr 
i, 500 mètres j usqu' au point G, la li;,;11c EG ~c co nfo nd ant aYec la 
pa rti e de la lim ite occidentale de la rése1·ve /J fixée pa1· la loi du 
5 juin 1911. 

A u Sud, pa r une lignr droite ti rèP du point G s 111· IP point A , 

point de départ. 
Cet te concC'ss ion sera sourni :e aux clau es cl cond it ions suivantes : 

CA HIER D8 S CII ARGl•:S . 

AnTICL E r ni,;~11 1-:1<.- Les concession naire:; disposeroat et conduil'ont 
leurs tra\'a ux de 111 an iè l'e à nC' pa" co 111 pl'omcll re la sûreté publiqu C' , 
la cooser \'ation et la salubrité dC' la mine, la sül'etr'• cl la santé des 
ou,riers, a ne pas nui re a ux habitat ions 0 11 au x eaux utilt'S de la 
sur face. 

Ils se co n i'o1·nwrnnt. i, cPt Pfl'Pt. aux loi s et reg- lr mr nts :;ui· ll·s 
miues e t aux instruct ions qui leur S<'J'ont don nées pa i· l'au torité 
com pMen tc. 

A R T . 2. - Les ronr rss ionna i1·e" S(•rnnt tC' nus dC' fo urn ir à l'admi
nistra tion cl <'" mi n<'" tous IC's ! Pn sriµ11Pment, qu 'pllP j uµ-C'J·a utilP de 
leu r 1·t'•clame1· au rniet du pl an cl'C'x pl"ilatio11 qu ' ils se propo:cnt de 
suivr<' , ai nsi ([ Lll' des siègrs c1·,,xt 1·ar tio11 f'l des insta llation .. uperfi 
cielles don t il s projetteot l'éta blis~ement. 

1 
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Ils seroot tenus également de s'affilier â tous organismes ayaot 
pour but de créer , d'outiller et d'exploiter dans l' intérêt commun, 
des ports ou ri vages affectés au chargement e t au tran sbo1·dement des 
produits de la mioe. 

ART. 3. - Eu vue de la conservation de la mine, les concession 
ua i1·es 1·ésen eront le long el à lï nt(\rieur des lim ites de leur conces
sion , de' massifs ou espoutes de tO mètres d'épaisscul' . 

ART. L1. - Les infrac tions aux dispositions qui précèdent se1·onl 
poursui Yies et jugées coufo rn1émen l aux dispositi ons de1< articles 39 
et 40 de la loi du 5 j uin 1911. 

Am·. 5. - Dans le délai de un an. à dater de l'acte de concession, 
les conccssionnai1·c~ f'c1·ont placer, suiraut les instn1cti ons qui leur 
seront données pa1· les in géni eurs des mines, des bornes sur tous les 
poiDts de la lim ite où cette mesure sel'a jugée nécessaire . Ces bor nes 
seront placées à des d istances 11 0 11 s upél'ieu,·es à 500 mètres les unes 
des aut res. 

De semblables born es se 1·ont placées sur to ut au t re point de la 
su 1-facc qui , par sui te de ci rconstauces spéciales, dcv1·a it être pl'i s 
corn me poin l de repère. 

Cette opération aul'a lieu en présence de l' ingénieur des mines du 
1·essort, qui en dressera procès -verbal. Drs expédi tions de cc procès
VCI·ba l serout déposées aux archi ves de la provin ce de Limbourg et 
de toutes les communes sous lesquelles s'étend la concession. 

ART. 6. - Au plus tard dans le délai de cinq ans à date1· de l'acte 
de concession , les concessionna ires adresserout a la Députati on 
permanente de la proYin ce cl e Limbourg, en double expédi t ion , uu 
plan parcella i1·c de la surface su1' lequel seront r eprésentées les 
limites de leur concess ion, l'emplacement des bo1·oes et des points de 
repère, les prin cipal es Yoies de communicati on, les édifices publics 
el les t1·a vaux d'al'l impo rta nts, la position des puits, des bâtiments 
et aut res co n$lruction s i1lléressa 11t l'exploitati oo , eofio toutes les 
ha bitations et co nstructi ons érigèes à la surface da ns les limites de la 
concession. 

Cc pla u se1·a dressé à l'échelle de· 1 millimètre pa r mètre. Les 
feu illes des plans des t1·a\'a ux soutcrTains dev ront correspondre 
exactement a celles du plan de su1face et por lel' le rn ème carrelage , 
les mêmes lettres et les mêmes o uniéros . 

A H'l' . 7. - En cas de refu s ou de néo·)i o·ence de Ja part des conces-
. 0 0 

SJOnna ires, eu ce qui concr1·nc l'exécution des deux articles précé-
deuts , ils suppo1· tel'out tous les frais des opérati ons que, sur le rapport 
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de l' in génieur des mines, pourra ord onner la Dépn tat ir. n permane ri te 
pour le u1' exécution d'office. 

ART. 8. - Les concessionna ires pai eron t, chaque année, a ux 
propriéta ireR de la surface. u ne redevance de 25 centimes par hectare 
de s uperficie et une redcvancc ·de 2 p. c . du prod uit net de la min e, 
a insi qu' il es t dit à l'a r ticle 9 ùc la loi du 2 mai 1837. 

Art. 2. - Notre Min ist re de I'Ind ust r ie et du T1·avail est cba rgé 
de l'exécution du présent anêté . 

Donné à Ciergnon , le G novembre 1911. 

ALB l<: RT. 

Par le Roi : 

Le tlli11ist,·e de /" ludustrie et d" Trm,a,/, 

ARill. H UDERT. 

/ 

Helchter n 
\) E.R 

- -/ -· ,, . .,,,,,,,.. 

// 

Croquis indiquant la situation de la concession de Houthaelen. 
Echell e : l flliU,OOOe 

\"oir la carte A1111ales des 1\J i11es de B el1,iq11e, t. XV , 3111c li ,· . , p. IOGS, 

NOTES DIVERSES 
ÉTATS-UNIS 

Production cle l'acier (1906-1910). 

D'aprè~ le bulletin du 26 mars 1911 de I' American fron and 
Steel A ssociation, la production de l'acier (li ngots et castings) de 
1906 à 191'.), a ux E tats-U nis, on t été les suivan tes ; 

T OTAUX T OT AUX 

<'.r euset Li ngots et Cas ting 
Bessem er. Open Hcar th . et a utres . Casting . seulement. 

7'011s. T o11s. To11s. Tons. To11s. 
(1.016 kil.) 

Hl06 12.2î5,830 l O, 080 ,-113 \,I] , 893 23 .398 , 136 773 ,705 
190î 11 ,667 ,5-19 11 .5-1!) . 736 J.1 5. 309 23 ,362, 594 803 ,117 
1908 6. II G,755 7 ,836.72fl 69.763 14,023 ,2H 346, 220 
1909 9,330.783 J.J ,493, 936 130,302 23 ,955.021 656 ,242 
1910 9,-11 2,772 16. 50-1,509 177 ,638 26 ,094 ,919 946 ,832 

La production de l'acier aux Elats-U uis, e n HHO , a été la plus 
fo r te qui ait jamais existé . Son ton nage tota l rxcèdc de 2,139,898 
tuns ce lui de -1900. La proportion de l'acie r rapportée à la fonte de 
fer a attein t 95 .6. U n t l'éli t a signaler est le g r'and accroissemen t de 
l'acier Open Hea1·th. L'an de rnier (1010) cc produit repr ésentait 

63 2 % du tota l, l'acier Besse11w· n'éta nt que de 36.1 %, 

Production de la fonte de fer pendant un siècle. 

Les rapports de l'Amel'ican fron awl Sleel Association ont perm is 
d'<'tablir (1) le ta bleau s ui vant de la production de la font e de fer 
a ux Etals-U nis depuis un siècle . Les chiffres expri ment des long 
tons (1 ,0-16 kilog.). 

Ce ux antér ieurs a 1854 provien ne nt dP relevés fa i ts sur les 
statistiqu es de d iver s états et de diffé re n tes agences . P ostér ie ure
ment à cette da te , les c hiffres on t <"•té 1·éunis pa,· l'American !l'on 
and :iteel A ssociation. Les stati stiques '1 8'10, 18110 et 1850 sont celles 
des Census . Ellr s manq uent pou r 1820 et 1830; on y a suppléé par 
des ch iffres pro,·e n,rnt d'anc ie ns. tat is ticiens. 

Antér ieureme nt à 185',. lrs rappor t~ sont irré•g ul icrs. 
Le tableau prrmet de cons ta ter que . tout d'abord. l'accro issement 

a été lent.Il a fa llu 1î a u n<"·cs pon 1· passe1· ùes 800 ,000 tons de 184 ï, au 

(1) Voi r E ngi11ee1·i11ga11d ,lli11i11g :Joim zal, 24 d écembr e 1910, p . 1263 . 




